
LIMITATIONS AUX COMMANDES DIRECTES

Commandes directes individuelles : Les commandes individuelles ne doivent pas dépasser 100 000 $ (TPS et TVH incluses)
La limite des commandes directes pour les marques maison est de 25 000 $ (TPS/TVH incluses)

Exigences au dessus de 100 000 $ et en dessous de de 400 000 $ : L’utilisateur identifié doit obtenir l’approbation écrite 
de l’autorité régissant l’offre à commande avant de traiter la commande directe.
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CATégORIE gAMME DE pRODUITS FAbRICANT(S) AppROUvé(S) / MARqUE(S) MAISON  

éqUIpEMENT DE SéCURITé

S-01
Espace clos, appareils respiratoires, 
vêtements de protection, masques, 
respirateurs, détection des gaz

S-02
Gants de protection : Vêtements de 
main et accessoires

S-03
Protection de la tête : Couvre-chefs  
et accessoires

S-04
Protections auditives : Cache-oreilles, 
bouchons et accessoires

S-05
Confinement de déversement, 
prévention et entreposage

S-06
Éléments d’affichage, étiquettes, 
cônes, vestes, languettes, barres 
lumineuses et accessoires

S-07

Protection des yeux : Lunettes de vue, 
lunettes de protection, masques, 
écrans, visières de soudage, coffres et 
accessoires

S-08

Stations de lavage/bassins portables : 
Douches de sécurité portatives, 
stations de lavage des yeux, bassins  
et accessoires

S-09 Ventilateurs portatifs 

S-10

Éclairage : Ensembles d’éclairage 
portatifs, guirlandes électriques, balises 
lumineuses, projecteurs d’illumination, 
lampes de poche, lampes frontales, 
lampes sur pied, lampes baladeuses, 
boîtiers et accessoires

E60HN-20FSRE/006/HN
éqUIpEMENT DE SéCURITé-INCENDIES ET DE SAUvETAgE OFFRE À COMMANDE pRINCIpALE ET NATIONALE



CATégORIE gAMME DE pRODUITS FAbRICANT(S) AppROUvé(S) / MARqUE(S) MAISON  

MATéRIEL DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

F-01

Équipement de lutte contre l’incendie : 
Tuyaux d’incendie, buses de tuyau, 
raccords de tuyau, haches et produits 
connexes

F-05 Échelles de secours

F-06
Extincteurs d’incendie et équipements 
connexes

CATégORIE gAMME DE pRODUITS FAbRICANT(S) AppROUvé(S) / MARqUE(S) MAISON  

MATéRIEL DE SAUvETAgE

R-02
Matériel de sauvetage et aides à la 
formation

R-03

Dispositifs d’arrêt de chute, longes, 
harnais de sécurité, ceinture d’attache, 
équipement pour mât à grimper et 
accessoires

R-04

Outils d’extirpation et ensembles de 
ressorts de jambe : outils de sauvetage 
hydrauliques, pompes hydrauliques, 
blocs d’alimentation, pompes 
manuelles, têtes de fraisage, cornets 
de division, têtes du coulisseau, têtes 
d’outillage composé, clés, tuyaux et 
meules, scies de secours, lames/
meules de coupe et accessoires 
d’extirpation

Offres permanentes supplémentaires accordées à Grainger : Outils à main NMSO : E60HP-21TOOL/001/HP
Pour communiquer avec Grainger Canada, appelez :  

1 855 244-1901 ou scscustomerservice@grainger.ca • www.grainger.ca/gouvernement

Remarque : pour toute question formulée par les ministères et organismes fédéraux  
ou pour obtenir des instructions sur la manière d’utiliser l’OCpR, veuillez communiquer avec le responsable  

de l’offre en vigueur mentionné ci-dessous pour obtenir davantage de renseignements.

phillipe bisson – Courriel : phillipe.bisson@tpsgc-pwgsc.gc.ca – Téléphone : 873 469-3345
gabriel Marcil – Courriel : gabriel.marcil@grainger.ca – Téléphone : 514 378-3250
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